Pocket run

Statuts de l’association

Article 1 : Constitution et dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1° juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 , ayant pour titre :





POCKET RUN

Article 2 : Buts

Cette association a pour buts :

· La promotion du sport mécanique à la REUNION et notamment la pratique de la  mini-moto en loisirs comme en compétition ;

· L’amélioration et l’agrémentation des engins et véhicules utilisés pour la pratique de ce sport. Ceci en utilisant entre autre les compétences des établissements d’enseignement publique professionnel ;

· La  mise en place d’actions de formation et de promotion du sport mécanique ;

· L’achat et la revente de pièces mécaniques aux seuls membres de l’association dans un but non lucratif.

Article 3 : Siége social

Le siège social est fixé à : Saint-Denis de la REUNION

Il pourra être transféré par simple décision du comité exécutif.

Article 4 : Durée de l’association

La durée de l’association est illimitée

Article 5 : Composition de l’association

L'association se compose de :

· Membres adhérents. Sont membres adhérents ceux qui sont à jour de leur cotisation annuelle.

· Membres actifs. Sont membres actifs les membres adhérents élus au comité exécutif

Chaque membre actif ou adhérent a pouvoir de vote à l’assemblée générale.

Le montant de la cotisation est fixée à 20 euros par an. Cette cotisation pourra être révisée par l’assemblée générale à tout moment et au maximum une fois par année civile.

 Article 6 : Admission et adhésion

Pour faire partie de l'association, il faut adhérer aux présents statuts et s'acquitter de la cotisation dont le montant est fixé par l'assemblée générale.

Le comité exécutif peut décider de suspendre ou de retirer le statut de membre à une ou plusieurs personnes pour justes motifs, notamment si la ou les personnes concernées ont porté préjudice à l'association.

Le président de l’association tient à jour la liste des membres. Il peut en retirer les personnes ayant plus de deux ans de retard dans le versement de leurs cotisations.

Article 7 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd par :
- la démission,
- le décès,
- la radiation prononcée par le comité exécutif pour motif grave.
Le règlement intérieur pourra préciser quels sont les motifs graves.

Chaque membre peut sortir de l’association en faisant part de sa décision au président de l’association qui en informera l’assemblée générale.

Article 8 : Affiliation

L'association POCKET RUN ayant pour but principal la pratique de sport mécanique, elle devra si possible être affiliée à la Fédération Française de motocyclisme et s'engage à se conformer aux statuts et au règlement intérieur de la fédération. Toutefois cette affiliation ne se fera que si les ressources de l’association le permettent. Elle sera débattu et mise au vote chaque année lors de la première assemblée générale de l’année civile.

Article 9 : Organes et procédures

Les organes de l'association sont : l'Assemblée générale et le comité exécutif.

L'Assemblée générale est l'organe suprême de l'association. Elle réunit tous les membres de l'association et prend les décisions importantes. Elle est compétente notamment pour:

a- modification des statuts ;

b- nomination du président et du trésorier ;

c- voter la décharge du comité ;

d- adopter le règlement ;

Etc...

L'Assemblée générale se réunit au moins une fois par année en session ordinaire.

L'Assemblée générale est convoquée sur ordre du président ou par un cinquième des membres de l'association.

Les convocations se font par voie de courrier postal au moins 20 jours avant la date de l'Assemblée générale. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Toute proposition à soumettre à l'Assemblée générale doit parvenir par écrit au Président au moins 10 jours à l'avance.

Le président , assisté des membres du comité, préside ,l’assemblée et expose la situation morale de l’association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement ( au scrutin secret si demandé ) des membres du conseil sortants.

Ne devront être traité que les questions soumises à l’ordre du jour.

 Chaque membre dispose d'une voix. 

Les décisions de l'Assemblée générale relatives à la dissolution ou à la modification des statuts sont prises à la majorité des deux tiers. Les autres décisions sont prises à la majorité simple. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante.

L’assemblée générale pourra se réunir si besoin est ou sur la demande de la moitié plus un de ses membres. Le président pourra convoqué une assemblée général extraordinaire selon les même formalités que l’assemblée générale ordinaire. 

L'administration de l'association est confiée à un Comité exécutif qui assure la gestion des avoirs et des projets de l'association.

Le Comité exécutif se compose de 3 membres de l'association, un président, un trésorier et un secrétaire. Le Comité exécutif est réélu lors de la première assemblée générale ordinaire de l’année civile.

Le Comité prend toutes les décisions utiles au bon fonctionnement de l'association. Il assume notamment les charges suivantes :

· représenter l'association vis-à-vis des tiers; 

· diriger son activité; 

· gérer le budget et les ressources de l'association; 

· passer et signer les contrats et autres actes au nom de l'association; 

· convoquer et présider les assemblées générales; 

· déléguer certaines tâches à des tiers; 

Etc...

Les décisions du Comité exécutif sont prises à la majorité simple. En cas de partage, la voix du président est prépondérante. Le Comité exécutif représente l'association vis-à-vis des tiers. 

Les membres du Comité exécutif engagent l'association par la signature collective à deux, dont celle du Président.

En cas de vacances, le comité exécutif pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque ou devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Le comité exécutif se réuni une fois au moins tout les six mois sur convocation du président ou su la demande du quart au moins de ses membres.

Tout membre du comité qui, sans excuse n’aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme démissionnaire.

Nul ne peut faire parti du comité s’il n’est pas majeur.
Article 10 : Ressources et responsabilité

Les ressources de l'association comprennent:

· les cotisations des membres; 

· les dons et les legs; 

· les subventions privées ou officielles.

Le montant des cotisations est fixé par l'Assemblée générale.

Les membres de l'association ne sont pas responsables personnellement des dettes sociales qui ne sont garanties que par l'actif social de l'association.

ARTICLE 11 : Changements-Modifications

L’association doit faire connaître dans les trois mois, à la préfecture, tous les changements survenus dans son administration ou sa direction ainsi que toutes les modifications apportées à ses statuts.

Ces modifications et changements sont en outre consignés sur un registre spécial, coté et paraphé par le président de l’association.

ARTICLE 12 : Réglement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le comité exécutif qui le fera approuver par l’assemblée générale.

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

ARTICLE 13 : Dissolution

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers des membres présents à l’assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1° juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

La dissolution devra faire l’objet d’une déclaration à la préfecture.  

Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée constitutive du                      à  

Noms et Signatures: 

Président




Trésorier



Secrétaire
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